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Principales règles
d'éligibilité



• Ouvert aux 4 priorités et 9 objectifs spécifiques du programme ;
• Fonds de l'UE alloués : 103 633 273,00 € (allocation financière par objectif spécifique) ;
• Jusqu'à 89 % des coûts totaux des projets couverts par la contribution de l'UE ;
• Contribution minimale au niveau du projet : 11 % du coût total ;
• 3 types de projets : Thématiques, axés sur la Jeunesse et Gouvernance ;
• Minimum 3 pays participants différents dans les partenariats ;
• Au moins 1 pays partenaire méditerranéen (PPM) et 1 pays méditerranéen de l'Union 

européenne (PMUE) dans le partenariat.

Une proposition ne doit faire référence qu’à un seul objectif spécifique

Faits et chiffres clés

Comprendre les principales règles d’éligibilité de l’appel à 
propositions



15 pays participants* :
• Pays partenaires méditerranéens : Algérie, 

Égypte, Israël, Jordanie, Liban, Palestine, 
Tunisie, Turquie

• Pays méditerranéens de l’UE : Chypre, 
France, Grèce, Italie, Malte, Portugal, Espagne

Règles générales (par. 4.3.1 lignes directrices) :
• Les Demandeurs et partenaires doivent être 

établis UNIQUEMENT dans les territoires 
éligibles de ces pays (max. 2 organisations 
du même pays) ;

• Contrairement à IEV CT MED, les régions 
limitrophes ne peuvent plus participer

Éligibilité géographique

*L’éligibilité des pays partenaires méditerranéens sera confirmée suite à la 
signature d’un accord financier avec la Commission européenne,



La participation est autorisée aux personnes morales (et non aux personnes physiques) ayant le statut 
juridique de :
• Organismes publics (administrations nationales et locales, autres organismes publics) ;
• Organismes de droit public* ;
• Organismes privés (entreprises, ONG, associations et autres organisations à but non lucratif, etc.) :
• Organisations internationales (avec certaines limitations) créées par des accords 

intergouvernementaux et acceptant des obligations spécifiques en matière de programme par le 
biais d'une déclaration spécifique à soumettre.

Le Demandeur et les partenaires doivent être légalement enregistrés dans les territoires 
éligibles depuis au moins deux ans à compter de la date de lancement de ce premier 

appel !

Eligibilité des Demandeurs et partenaires (liste non exhaustive)
Éligibilité géographique

*Tel que défini par l'art. 2(4) de la Directive 2014/24/UE (dans les PPM, ceux qui 
sont tenus de suivre les règles nationales - vérifier auprès des Points de Contact 
Nationaux). 



Règles spécifiques d'éligibilité géographique (4.3.1 lignes directrices)
Le premier appel à propositions

• Uniquement celles qui disposent d'un bureau 
opérationnel dans la zone éligible

• Ne contribuent pas au respect de l’exigence minimale 
de partenariat géographique

Organisations
internationales

• Uniquement si les activités réalisées dans et pour le plein 
bénéfice des régions éligibles au programme

• Les activités du projet doivent être mises en œuvre par la 
structure locale existante (le cas échéant)

Ministères et autres 
administrations publiques 
nationales (hors territoires 

éligibles)

• Uniquement si le bureau décentralisé a été créé au 
moins 2 ans avant la date limite fixée pour la 
soumission

• Le bureau a la capacité d'assumer des obligations 
légales et de responsabilité financière

Structures 
décentralisées

Pour certaines 
organisations, la 
participation est 
autorisée 
uniquement sous 
condition ! 



• Règle générale : les activités du projet doivent être mises en œuvre sur les
territoires éligibles des pays représentés dans le partenariat.

• Exceptions pour la mise en œuvre d'activités hors zones géographiques
éligibles: des activités spécifiques en dehors de la zone éligible peuvent être
incluses, à condition que leur valeur ajoutée pour la zone du programme soit
bien justifiée. Leur éligibilité sera évaluée au cas par cas.

Eligibilité des territoires - activités
Le premier appel à propositions



• Associés : organisations impliquées dans le projet mais qui ne peuvent pas
recevoir de financement du projet. Les déplacements et l'hébergement
peuvent être payés par le Demandeur ou les partenaires et sont inclus dans le
tarif forfaitaire de 15 %. Ils ne peuvent pas participer aux procédures de
passation de marchés lancées par le projet. Pas d'exigence géographique
mais une déclaration spécifique à présenter afin de prouver leur implication.

• Sous-traitants : certaines activités peuvent être externalisées par le
Demandeur et les partenaires, mais pas la totalité de la mise en œuvre du
projet (la majeure partie du projet). Le Demandeur et les partenaires ne
peuvent pas être sous-traités entre eux.

En aucun cas, les partenaires ou associés du projet ne peuvent bénéficier de 
contrats de sous-traitance dans le cadre d’un projet ! 

Autres types d'organisations pouvant être impliquées dans un projet
Le premier appel à propositions



*Dans le cas où plus de deux propositions d'un même Demandeur sont 
présélectionnées selon les règles de cet appel, seules les deux propositions 

les mieux classées seront retenues dans la liste à financer.

Conditions à respecter :
• La même organisation ne peut postuler qu'une seule fois en tant que 

Demandeur pour chaque objectif spécifique ;
• Aucune limitation ne s'applique à la participation en tant que partenaire ;
• La même organisation ne peut pas recevoir* plus de 2 subventions en tant 

que Chef de file dans le cadre de cet appel à propositions.

Dans le cas où une organisation participe à plus d'un projet en tant que 
Demandeur au titre du même objectif spécifique, tous les projets concernés 

soumis au titre de cet objectif spécifique seront rejetés ! 

Critères spécifiques
Premier appel à propositions



Le premier appel à propositions a été lancé avec une clause de suspension.

• Les partenaires basés dans les territoires éligibles des pays partenaires méditerranéens
(PPM) peuvent postuler mais ne peuvent recevoir les fonds du programme que si leur pays
respectif a signé une convention de financement (CF) avec la Commission européenne avant
le 30 juin 2024.

• La liste mise à jour des pays ayant signé une convention de financement est disponible
sur le site www.interregnextmed.eu

• Dans le cas où vous impliquez des partenaires provenant des PPM n'ayant pas signé la CF,
les Demandeurs disposeront d'un délai de 30 jours calendaires pour remplacer le
partenaire : un ou deux partenaires maximum pourront être remplacés selon la
composition du partenariat (voir texte de l'appel à propositions). Le Demandeur lui-même
ne pourra pas être remplacé !

Clause de suspension
Le premier appel à propositions

http://www.interregnextmed.eu/


Principales règles
financières



• 11 % minimum de cofinancement à apporter par le Demandeur et tous les partenaires
• Un minimum de 50 % des fonds de l'UE doivent être alloués aux Pays Partenaires 

Méditerranéens ;
• Un maximum de 35 % des fonds de l'UE peuvent être alloués à un seul partenaire* ;
• 40 % maximum des fonds de l'UE peuvent être alloués à la catégorie des dépenses de 

personnel.
• La catégorie de coût « Déplacements et hébergement » est fixée forfaitairement à 15% 

du personnel
• La catégorie de coûts « Frais administratifs » est fixée forfaitairement à 15 % du 

personnel.

La TVA est éligible pour tous les projets Interreg NEXT MED dans le cadre du premier 
appel à propositions !

Faits et chiffres clés

Comprendre les principales règles financières de l’appel à 
propositions

*Exception : lorsqu'il n'y a qu'un seul partenaire d'un pays partenaire méditerranéen, dans ce 
cas, il peut gérer 50 % du total des coûts éligibles du projet.



- Lors de la préparation du budget, au moins 50 % du total des coûts éligibles du 
projet doit être consacré aux activités à mettre en œuvre dans les territoires 
des pays partenaires méditerranéens.
Le critère est rempli dans les cas suivants :

OU

La règle dite des 50%
La règle d’or financière du programme

Au moins 50 % du total des 
coûts éligibles du projet est 
alloué aux partenaires des 

pays partenaires 
méditerranéens. 

Dans le cas où l'allocation financière aux 
partenaires des pays partenaires 

méditerranéens est inférieure à 50 %, la 
différence jusqu'au minimum de 50 % sera 

justifiée par des activités mises en œuvre par le 
candidat à l'UE et/ou le(s) partenaire(s) et/ou 

les organisations internationales dans les 
territoires des pays partenaires 

méditerranéens. 



1. Frais de personnel – Max. 40% du budget !
2. Frais de bureau et administratifs – taux forfaitaire de 15% des frais de 

personnel
3. Frais de déplacement et d’hébergement – taux forfaitaire de 15% des frais de 

personnel
4. Infrastructures et travaux
5. Coûts d'équipement
6. Coûts de l’expertise et des services externes

Tout coût éligible doit correspondre à l'une de ces catégories de coûts.
Aucun frais de préparation ne sera éligible dans le cadre d'Interreg NEXT MED

Catégories de coûts 
Structure du budget 



Une dépense sera acceptée comme éligible par l’Autorité de Gestion (AG) si :

• Elle est réelle, raisonnable, justifiée ainsi que connexe et nécessaire à la mise en œuvre du 
projet;

• Elle est indiquée dans le budget ;
• Elle est engagée et payée directement par le Chef de file /les partenaires ;
• Elle est appuyée par des documents de dépenses et de paiement et elle est engagée pendant la 

mise en œuvre du projet ;
• Elle est enregistrée dans la comptabilité du partenaire du projet ;
• Elle respecte les règles applicables en matière de passation des marchés ;
• Elle n'est pas soumise à un double financement ;
• Elle respecte les règles de l'UE en matière de branding et de communication ;
• Elle ne contredit pas les critères d'éligibilité spécifiques définis pour chaque catégorie de coûts.

Coûts éligibles : principaux critères d’éligibilité
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